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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU GRAND ANNECY

SEANCE du 25 AVRIL 2024

L’an deux mille vingt-quatre
Le   vingt cinq   du mois de   avril   à   dix-huit heures 

Le  CONSEIL COMMUNAUTAIRE du  Grand  Annecy,  dûment  convoqué  en  séance
officielle  le  dix huit avril deux mille vingt-quatre, s'est réuni  au Centre des congrès -
Salle de l'Europe à Annecy en séance  Ordinaire sous la présidence de Frédérique
LARDET, Présidente.

Etaient présents
Jean-Pascal  ALBRAN,  Etienne  ANDRÉYS,  Jacques  ARCHINARD,  Gilles  ARDIN,
François  ASTORG,  Michel  BEAL,  Nicole  BLOC,  Franck  BOGEY,  Cécile  BOLY,
Stéphane BOUCLIER, Corinne BOULAND, Catherine BOUVIER, Christian BOVIER,
Vanessa BRUNO, Pierre BRUYERE, Lola  CECCHINEL,  Josette  CHARVIER,  Henri
CHAUMONTET, Martine COUTAZ, Roland DAVIET, Jean-François DEGENNE, Noëlle
DELORME,  Joëlle  DERIPPE-PERRADIN,  Isabelle  DIJEAU,  David  DUBOSSON,
Fabienne DULIEGE, Gilles FRANÇOIS, Fabien GERY, Anthony GRANGER, Fabienne
GREBERT,  Ségolène  GUICHARD,  Charlotte  JULIEN,  Marion LAFARIE,  Frédérique
LARDET, François LAVIGNE-DELVILLE, Christiane LAYDEVANT, Patrick LECONTE,
Claire LEPAN, Karine LEROY, Bruno LYONNAZ, Benjamin MARIAS, Viviane MARLE,
Jean-Claude  MARTIN,  Christian  MARTINOD,  Pierre-Louis  MASSEIN,  Antoine  de
MENTHON,  Catherine  MERCIER-GUYON,  Thomas  MESZAROS,  Aurélien
MODURIER, Philippe MORIN, Alexandre MULATIER-GACHET, Xavier OSTERNAUD,
Gérard  PASTOR,  Tony  PESSEY,  Christophe  PONCET,  Agnès  PRIEUR-DREVON,
Jean-Luc  RIGAUT,  Marc  ROLLIN,  Christian  ROPHILLE,  Didier  SARDA,  Yannis
SAUTY,  Nora  SEGAUD-LABIDI,  Bénédicte  SERRATE,  Jean-Louis  TOÉ,  Olivier
TRIMBUR, Gilles VIVIANT

Avaient donné procuration
Frédérique BANGUÉ à Corinne BOULAND, Isabelle BASTID à Henri CHAUMONTET,
Alexandra  BEAUJARD  à  Bénédicte  SERRATE,  Patrick  BOSSON  à  Catherine
BOUVIER,  Karine  BUI-XUAN-PICCHEDDA  à  Marion  LAFARIE,  Odile  CERIATI-
MAURIS à Patrick LECONTE, Samuel DIXNEUF à Alexandre MULATIER-GACHET,
Denis DUPERTHUY à Claire LEPAN, Elisabeth EMONET à Gérard PASTOR, Chantale
FARMER  à  Yannis  SAUTY,  Aurélie  GUEDRON  à  Charlotte  JULIEN,  Elisabeth
LASSALLE à Nicole BLOC, Patricia MERMOZ à Gilles ARDIN, Magali MUGNIER à
Jean-Louis TOÉ, Laure ODORICO à Stéphane BOUCLIER, Raymond PELLICIER à
Pierre BRUYERE, Eric PEUGNIEZ à Pierre-Louis MASSEIN, Monique PIMONOW à
Jean-Pascal ALBRAN, Guillaume TATU à Viviane MARLE

Etaient excusé(e)s 
Christian  ANSELME,  Olivier  BARRY,  Marie  BERTRAND,  Bilel  BOUCHETIBAT,
Sandrine  DALL'AGLIO,  Jean-François  GIMBERT,  Frédérique  KHAMMAR,  Michel
MUGNIER-POLLET, Marie-Luce PERDRIX, Christian PETIT

Alexandre MULATIER-GACHET est désigné(e) en qualité de Secrétaire de séance
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OBJET

MODIFICATION  DU  PROCÈS  VERBAL  DE  MISE  À  DISPOSITION  DE  BIENS
APPARTENANT À LA COMMUNE DE SAINT-JORIOZ DANS LE CADRE DU TRANSFERT
DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE AU GRAND ANNECY

Pierre BRUYERE, rapporteur

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2018-0066 du 21 décembre 2018 approuvant les statuts de
la Communauté d’agglomération du Grand Annecy ;

Considérant  que, suite  au transfert  de la  compétence  eau  potable au Grand Annecy et  afin  de se
conformer aux articles  L. 1321-1 à L. 1321-5  du  code  général des collectivités territoriales fixant les
modalités de mise à disposition des biens en cas de transfert de compétences, le Grand Annecy a,
d’une part, donné son accord à la mise à disposition à titre gratuit des biens meubles et immeubles
relatifs au service public de distribution de l’eau potable de la commune de Saint-Jorioz  nécessaire à
l’exercice de cette mission de service public et, d’autre part, approuvé les termes du procès-verbal relatif
à cette opération par délibération n° D-2020-108 en date du 20 février 2020 ;

Considérant qu’une fiche mentionnant l’ensemble des parcelles et ouvrages concernés par cette mise à
disposition était annexée audit procès-verbal ;

Considérant que des parcelles, nécessaires à l’exercice de la compétence eau potable par le Grand
Annecy et exploitées comme telles depuis la création du Grand Annecy, ne figurent pas sur cette fiche ;

Considérant dès lors, qu’il convient de modifier la fiche annexée au procès-verbal de mise à disposition
à titre gratuit des biens meubles et immeubles relatifs au service public de distribution de l’eau potable
de la commune de Saint-Jorioz, pour y ajouter lesdites parcelles ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE :

 de donner son accord pour la mise à disposition à titre gratuit, par la commune de Saint-Jorioz, des
parcelles cadastrées OB 631, OB 633, AI 126 et AN 144, propriétés de ladite commune, dans le
cadre de l’exercice de la compétence eau potable par le Grand Annecy ;

 d’approuver en conséquence, l’ajout desdites parcelles à la fiche annexée au procès-verbal de mise
à disposition à titre gratuit des biens meubles et immeubles relatifs au service public de distribution
de l’eau potable de la commune de Saint-Jorioz.

LA DÉLIBÉRATION A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Voix POUR : 85
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Le Secrétaire de séance,

Alexandre MULATIER-GACHET

Pour extrait conforme 
Pour la Présidente et par délégation,
Le Directeur Général Adjoint,

Jean-Christophe BORTOLATO.



 

 
 

    
 

OUVRAGE RESEAU EAU POTABLE 

 
COMMUNE DE SAINT JORIOZ 

  

 Linéaire 
conduite 

linéaire 
branchement 

linéaire 
tronçon 

  120 602 46 746 73 856 
  

     poteaux 
incendie 205 

   
     

type nom ouvrage section 
 n° 

parcelle propriétaire 

Captage 
Entredozon 

1 0B 634 
Guy BRACHET, 2832 route d'Entredozon 

74410 Saint Jorioz 

Captage 
Entredozon 

2 0B 271 Commune de Saint Jorioz 

Captage 
Entredozon 

2 0B 631 Commune de Saint Jorioz 

Captage 
Entredozon 

2 OB 633 Commune de Saint Jorioz 

Captage 
Entredozon 

2 OB 635  

Réservoir 
Chez 

Demaison 0D 180 Commune de Saint Jorioz 

Réservoir Chez Jamon 0A 505 Commune de Saint Jorioz 
Réservoir Cublier 0B 463 Commune de Saint Jorioz 
Réservoir Entredozon 0B 526 Département de la Haute Savoie 

Réservoir Grangevieille 0E 38 
Eva PIQUET 18 rue du pavillon 92100 

Boulogne Billancourt 
Réservoir Prelerit 0D 111 Commune de Saint Jorioz 
Réservoir  Rivaz 1 AN 142  Commune de Saint Jorioz 
Réservoir  Rivaz 2 0D 80  Commune de Saint Jorioz 
Réservoir  Rivaz 3 AN 143 Commune de Saint Jorioz 
Réservoir Rivaz 3 AN 144 Commune de Saint Jorioz 

Station de 
pompage La Roselière AI 95 Commune de Saint Jorioz 

Station de 
pompage  La Roselière AI 126 Commune de Saint Jorioz 

     
     



-
-
-

RESEAU D'EAU POTABLE

Le traçé du réseau est donné à titre indicatif

09/01/2024
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RESEAU D'EAU POTABLE

Le traçé du réseau est donné à titre indicatif

09/01/2024
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